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Rmi COMMUNIQUE

Manifeste pour une armee
digne de ce nom
A la suite de la votation federale du 26
novembre 1989 sur l'initiative visant ä supprimer

l'armee, le chef de l'instruction a forme
un groupe de travail charge d'examiner les
critiques emises ä l'encontre de l'armee et
de rediger des propositions de reformes.
Le rapport de ce groupe de travail, connu
sous le nom de Commission Schoch, a ete
publie en novembre 1990 et, contrairement
ä l'objectif initial, largement rendu public et
diffuse par les medias.

Un groupe de citoyens venant de toute la
Suisse romande a decide de participer au
debat en prenant position face aux reformes

proposees, redigeant ä cet effet un
manifeste dans les quatre langues nationales,

sous le nom d'«ACTION POUR UNE
ARMEE DIGNE DE CE NOM».

Dans un premiertemps, le manifeste a ete
adresse ä des officiers; des l'ete, le comite a

decide d'etendre son action ä toutes les
citoyennes et citoyens convaincus de la
necessite pour notre pays de disposer ä

l'avenir d'une armee credible, capable de
faire face aux differentes formes de menace
et ä leur evolution, soucieux de combattre
l'esprit de demission et de denigrement qui
souffle surtout ce qui touche ä notre armee.

A ce jour, pres de 2000 citoyennes et
citoyens de toute la Suisse ont adhere ä

l'action.

Celle-ci doit prendre prochainement la
forme d'une association constituant une
structure visant ä maintenir, dans notre
pays, une armee credible.

Comite pour une armee
digne de ce nom

Texte ä signer
Les citoyennes et citoyens soussignes se

declarent convaincus de la necessite, pour
notre pays, de disposer ä l'avenir d'une
armee efficace et credible, capable de faire
face aux differentes formes de menace et ä

leur evolution. Ils sont en outre persuades
que le maintien, au centre de l'Europe,
d'une Suisse militairement forte contribue-
ra ä la stabilite d'un continent bouleverse
par les nouvelles donnees geostrategiques.

Ils entendent egalement combattre l'esprit

de demission, de denigrement et de
decouragement qui s'est empare de trop de
citoyens responsables et que revele en
particulier le rapport Schoch.

C'est pourquoi ils souscrivent, pour
l'essentiel, aux theses developpees dans le
manifeste pour une armee digne de ce nom
et, plus encore, ä l'esprit dans lequel elles
ont ete redigees.

ä decouper ou ä photocopier

Nom Prenom Adresse

A renvoyer ä: Action pour une armee digne de ce nom
Case postale 31
1920MARTIGNY 1 -CCP 19-11212-8
Ce manifeste et des bulletins d'adhesion peuvent etre obtenus ä la meme adresse
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